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Depuis le 18 novembre 1996, les films à caractère violent ou érotique sont
soumis, en France, à une signalisation obligatoire, destinée à protéger les
mineurs.

Cette mesure a été prise par le Conseil Supérieur de l'Audiovisuel, en accord avec
les chaînes de télévision nationales par voie terrestre TF1, France 2, France 3 et
M6. Au total, cinq catégories ont été retenues, permettant de classer les
émissions en fonction de leur compatibilité avec le niveau de développement
intellectuel, moral et psychologique des enfants et des adolescents. La
classification des programmes, dont les chaînes citées décident elles-mêmes,
concerne tous les films, téléfilms, séries, dessins animés et documentaires.

Les symboles convenus permettent aux parents de juger du risque que présente
chaque émission pour les mineurs; ils sont affichés sur l'écran (avant ou pendant
l'émission) et imprimés dans les revues de programmes télévisés. La première
catégorie concerne toutes les émissions à caractère inoffensif, pour lesquelles
aucune restriction n'est prévue. La deuxième catégorie comprend les émissions et
les films présentant quelques scènes de violence. Dans ce cas, un cercle vert
apparaît avant l'émission, accompagné de la légende "accord parental
souhaitable". Les films et les émissions interdits aux enfants de moins de 12 ans,
ou qui, par leur violence persistante, représentent un danger pour le
développement psychique et intellectuel des enfants, sont classés dans la
troisième catégorie. Ces émissions n'ont pas le droit d'être diffusées dans des
plages horaires précédant ou suivant de peu des émissions pour enfants. Avant
l'émission concernée, un triangle orange apparaît, accompagné de la légende
"accord parental indispensable", ou "interdit aux enfants de moins de 12 ans".
Enfin, la quatrième catégorie comprend les films interdits aux enfants de moins
de 16 ans, et les émissions présentant un caractère fortement violent et/ou
érotique. Les films et les émissions de cette catégorie sont signalés par un carré
rouge, qui s'affiche non seulement avant l'émission concernée, mais pendant
toute sa durée. Ces films ne peuvent être diffusés qu'à partir de 22h30. Les films
à caractère pornographique ou extrêmement violent sont classés dans la
cinquième catégorie, et leur diffusion est rigoureusement interdite.

La chaîne payante Canal + dispose, depuis sa création, de son propre système de
protection des mineurs contre la violence à la télévision. Ce système est composé
de symboles de couleur, allant du vert pâle au violet, selon le degré de violence
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des émissions.

“La lettre du CSA”, no.86, novembre 1996, pp 1-3.

”La signalétique pour la Protection de l’enfance et de l’adolescence à la
télévision”, 23 octobre 1996, et texte de la présentation de M. Hervé
Bourges, Directeur général du CSA.
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